
 

 

DECISION N° 2025-19 
Portant délégation de signature aux cadres du bureau de 

coordination Nuit 
(Cadre supérieur de santé, cadre de santé ou faisant fonction de 

cadre de santé) 
 

 

 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, en particulier l’article 10-I, 
Vu l’arrêté 2017-269 du 02 août 2017 du Centre National de Gestion, portant nomination du Directeur du 
Centre Hospitalier Le Vinatier, 
Vu le procès-verbal d’installation à ses fonctions de Monsieur Pascal MARIOTTI, en date du 18 septembre 
2017, 
Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
Vu la loi 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
Vu la convention de coopération entre l’Etat, l’Autorité Judiciaire, l’Agence Régionale de Santé Rhône Alpes 
et les trois Etablissements psychiatriques du Rhône relative au signalement et à la réintégration de 
soustraction aux soins de patients en soins psychiatriques sans consentement ou en soins librement 
consentis en cas de disparition inquiétante.  
 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
Les cadres de santé du Bureau de Coordination du Centre Hospitalier Le Vinatier reçoivent délégation en vue 
d’établir les déclarations de soustraction aux soins et les déclarations de réintégration afin de les transmettre 
sans délai aux services de police, de gendarmerie, de l’ARS, du SDIS et de tout autre destinataire 
spécifiquement concerné ou intéressé par cette transmission. 
 
Article 2 :  
Soins sans consentement (SSC) : en l’absence de cadre signataire du bureau des entrées (BE) ou lorsque les 
agents du bureau des entrées en charge de la gestion des soins sans consentement ne sont pas présents, le 
Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, par délégation nominative à chacun des cadres de santé exerçant 
au Bureau de Coordination, leur confie le contrôle et la signature des dossiers élaborés en vue d'hospitaliser 
un patient sous contrainte après indication médicale ( SPDT, SPDTU, SPPI).  
Il leur confie également, le contrôle et l'adressage des dossiers permettant aux services de la préfecture de 
diligenter un arrêté d'hospitalisation en SPDRE ainsi que pour les permissions de courtes durées. 
Que ce soit pour les mesures par décision du chef de l’établissement (SPDT, SPDTU et SPPI) ou du 
représentant de l’Etat, la délégation porte sur les admissions, les ré-hospitalisations suite à un non-respect 
de programme de soins, les levées et les demandes de sortie courte. 
 
Article 3 :  
Prêt de main forte : les cadres de santé du Bureau de Coordination du Centre Hospitalier Le Vinatier reçoivent 
délégation en vue de signer les demandes de prêts de main forte auprès de l’administration pénitentiaire, 
initiées par l’UHSA. 
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Article 4 :  
Anne - Karine LAVIOLETTE Faisant Fonction de Cadre De Santé au Bureau de Coordination du Centre 
Hospitalier Le Vinatier dispose de cette délégation à compter du 21 janvier 2025.  
 
Article 5 :  
Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire. 
 
Article 6 : PUBLICITE 
La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au conseil 
de surveillance et au comptable de l’établissement.  
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l’objet d’un 
recours gracieux devant le Directeur du Centre Hospitalier ou d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif compétent.  
 
 

 
 
 

  
 
Signature du délégataire valant acceptation et recueil de spécimen de signature : 
 
Anne - Karine LAVIOLETTE 
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